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Aussac-Vadalle, le 02 août 2013
M. et Mme BRIGAUD Xavier 

Puyfrancais
16560 ANAIS
Objet : Paiement des cantines 

Madame, Monsieur,

A ce jour et sauf erreur de notre part, nous constatons que vous nous êtes redevables de la somme de 72,60 € correspondant aux montants de la cantine de votre (vos) enfant(s).

Nous vous remercions de bien vouloir régler cette somme dans les meilleurs délais et avant la rentrée au plus tard. 

Restant à votre disposition pour tout problème, soyez assurer de mes sentiments respectueux.


L’Adjoint au Maire,


Martine GLEMAIN
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Aussac-Vadalle, le 02 août 2013

M. et Mme COURTOIS Patrick 

9 lot. De l’Ouchelette
16560 TOURRIERS
Objet : Paiement des cantines 

Madame, Monsieur,

A ce jour et sauf erreur de notre part, nous constatons que vous nous êtes redevables de la somme de 79,20 € correspondant aux montants de la cantine de votre (vos) enfant(s).

Nous vous remercions de bien vouloir régler cette somme dans les meilleurs délais et avant la rentrée au plus tard. 

Restant à votre disposition pour tout problème, soyez assurer de mes sentiments respectueux.


L’Adjoint au Maire,


Martine GLEMAIN
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Aussac-Vadalle, le 02 août 2013

M. et Mme DECLIDE Mathieu 

Le Breuil
16560 ANAIS
Objet : Paiement des cantines 

Madame, Monsieur,

A ce jour et sauf erreur de notre part, nous constatons que vous nous êtes redevables de la somme de 79,20 € correspondant aux montants de la cantine de votre (vos) enfant(s).

Nous vous remercions de bien vouloir régler cette somme dans les meilleurs délais et avant la rentrée au plus tard. 

Restant à votre disposition pour tout problème, soyez assurer de mes sentiments respectueux.


L’Adjoint au Maire,


Martine GLEMAIN
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Aussac-Vadalle, le 02 août 2013

M. et Mme OUVRARD Jérôme 

Le Breuil
16560 ANAIS
Objet : Paiement des cantines 

Madame, Monsieur,

A ce jour et sauf erreur de notre part, nous constatons que vous nous êtes redevables de la somme de 66,00 € correspondant aux montants de la cantine de votre (vos) enfant(s).

Nous vous remercions de bien vouloir régler cette somme dans les meilleurs délais et avant la rentrée au plus tard. 

Restant à votre disposition pour tout problème, soyez assurer de mes sentiments respectueux.


L’Adjoint au Maire,


Martine GLEMAIN
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Aussac-Vadalle, le 02 août 2013

M. et Mme HAULBERT Ludovic 

Les Petites Forêts
16560 TOURRIERS
Objet : Paiement des cantines 

Madame, Monsieur,

A ce jour et sauf erreur de notre part, nous constatons que vous nous êtes redevables de la somme de 79,20 € correspondant aux montants de la cantine de votre (vos) enfant(s).

Nous vous remercions de bien vouloir régler cette somme dans les meilleurs délais et avant la rentrée au plus tard. 

Restant à votre disposition pour tout problème, soyez assurer de mes sentiments respectueux.


L’Adjoint au Maire,


Martine GLEMAIN
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Aussac-Vadalle, le 02 août 2013

Mme BOUTIN Alexandra

M. GUILLEMARD Ludovic 

Puymeunier
16560 ANAIS
Objet : Paiement des cantines 

Madame, Monsieur,

A ce jour et sauf erreur de notre part, nous constatons que vous nous êtes redevables de la somme de 79,20 € correspondant aux montants de la cantine de votre (vos) enfant(s).

Nous vous remercions de bien vouloir régler cette somme dans les meilleurs délais et avant la rentrée au plus tard. 

Restant à votre disposition pour tout problème, soyez assurer de mes sentiments respectueux.


L’Adjoint au Maire,


Martine GLEMAIN

[image: image7.wmf]ussac

adalle







Aussac-Vadalle, le 02 août 2013

M. et Mme RYCX Thibaut 

42 route de Paris
16560 TOURRIERS
Objet : Paiement des cantines 

Madame, Monsieur,

A ce jour et sauf erreur de notre part, nous constatons que vous nous êtes redevables de la somme de 72,60 € correspondant aux montants de la cantine de votre (vos) enfant(s).

Nous vous remercions de bien vouloir régler cette somme dans les meilleurs délais et avant la rentrée au plus tard. 

Restant à votre disposition pour tout problème, soyez assurer de mes sentiments respectueux.


L’Adjoint au Maire,


Martine GLEMAIN
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Aussac-Vadalle, le 02 août 2013

Mme VANCAUWEMBERG Sandra 

Churet
16560 ANAIS
Objet : Paiement des cantines 

Madame, 

A ce jour et sauf erreur de notre part, nous constatons que vous nous êtes redevables de la somme de 72,60 € correspondant aux montants de la cantine de votre (vos) enfant(s).

Nous vous remercions de bien vouloir régler cette somme dans les meilleurs délais et avant la rentrée au plus tard. 

Restant à votre disposition pour tout problème, soyez assurer de mes sentiments respectueux.


L’Adjoint au Maire,


Martine GLEMAIN
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Aussac-Vadalle, le 02 août 2013

M. et Mme ZOCCARATO Christophe

Le Bourg
16560 ANAIS
Objet : Paiement des cantines 

Madame, Monsieur,

A ce jour et sauf erreur de notre part, nous constatons que vous nous êtes redevables de la somme de 79,20 € correspondant aux montants de la cantine de votre (vos) enfant(s).

Nous vous remercions de bien vouloir régler cette somme dans les meilleurs délais et avant la rentrée au plus tard. 

Restant à votre disposition pour tout problème, soyez assurer de mes sentiments respectueux.


L’Adjoint au Maire,


Martine GLEMAIN
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Mairie Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle   

Tél : 05 45 20 61 60 /Télécopie: 05 45 20 76 36

Courriel: mairie@aussac-vadalle.fr

Internet : www.aussac-vadalle.fr
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